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Montréal, le 12 novembre 2003
Par télécopieur

Me André Turmel
Fasken Martineau DuMoulin

Tour de la Bourse

800, Place Victoria - #3400

Montréal (Québec)

H4Z 1E9

Objet :
Demande du distributeur relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité


Dossier R-3492-2002 (Phase 2)
Cher confrère,

La Régie accuse réception de votre lettre du 10 novembre dernier et vous informe que vos demandes constituent des questions que vous pourrez soumettre à l’appréciation de la formation lors de l’audience du 14 novembre en fin de journée tel que mentionné dans le calendrier final transmis aux intervenants le 10 novembre dernier.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.
Anne Mailfait, avocate
Secrétaire adjoint de la Régie de l’énergie

AM/sp
c.c.
Hydro-Québec et tous les intervenants

